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1. Contexte 

1.1 Thème du climat et des changements climatiques dans le plan directeur en vigueur  

Depuis le réexamen intégral du plan directeur en 2014 («plan directeur 2030»), le thème des change-

ments climatiques a été systématiquement évoqué parmi les défis à relever qui sont exposés dans les 

stratégies. Le schéma heuristique ci-dessous met en évidence la manière dont ce thème a été traité 

jusqu’ici. 

 

 

Schéma heuristique: thème des changements climatiques dans le plan directeur en vigueur depuis 2020 

Le canton de Berne peut exercer une influence sur les effets des changements climatiques, de manière 

directe par sa politique énergétique surtout, et de manière indirecte en prévoyant des adaptations à ces 
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changements. Il est en mesure d’agir dans les domaines les plus divers, allant du trafic individuel à la 

promotion de la qualité du milieu bâti, en passant par l’approvisionnement en énergie. 

 

Le plan directeur en vigueur traite entre autres des dangers liés aux événements naturels extrêmes et 

aux conséquences possibles pour les infrastructures, qu’il s’agit de protéger. Il aborde également la 

question des effets des changements climatiques sur le tourisme, qui sont négatifs notamment pour les 

domaines skiables situés à basse altitude, mais qui ouvrent aussi de nouvelles perspectives en faveur 

du tourisme estival par exemple. L’impact du réchauffement sur les écosystèmes est lui aussi évoqué: la 

composition des espèces continuera à se modifier, avec la disparition de certaines d’entre elles à la clé. 

Il en découle également une baisse de la production dans certains secteurs agricoles et une efficacité 

moindre des services écosystémiques. 

1.2 Raisons d’adapter à nouveau le plan directeur  

Le thème des changements climatiques ne cesse de gagner en importance, compte tenu de la tendance 

au réchauffement qui se vérifie, de ses effets ainsi que des émissions continues de gaz à effet de serre. 

Dès lors que les répercussions affectent souvent l’espace, il s’agit de prendre des mesures dans le do-

maine du développement territorial également, comme le demandent à la fois le monde politique et les 

spécialistes. 

 

Motion déposée par Les Verts (Imboden, Boss) 

Le premier point de la motion (n° 121-2017) a été adopté sous forme de postulat, sur proposition du 

Conseil-exécutif. Ce dernier reçoit ainsi le mandat d’examiner le dispositif cantonal actuel d’adaptation 

aux changements climatiques et de déterminer dans quelle mesure des stratégies et des mesures sup-

plémentaires à l’échelle régionale sont requises dans ce domaine. 

 

Motion Dumermuth 

La motion Dumermuth (n° 302-2020), déposée lors de la session d’hiver 2020, demande qu’un chapitre 

explicatif assorti d’une fiche de mesure dédiée au thème du climat soit intégré au plan directeur cantonal. 

Elle a été adoptée par le Grand Conseil en tant que motion ayant valeur de directive en avril 2021. 

 

Votation populaire du 26 septembre 2021 concernant l’article constitutionnel sur la protection du 

climat 

Le 26 septembre 2021, la population bernoise a approuvé le nouvel article constitutionnel sur la protection 

du climat par 63,9 % des voix. Le nouvel article 31a de la Constitution cantonale oblige le canton et les 

communes à s’engager activement à circonscrire le changement climatique et ses effets néfastes. Les me-

sures prévoient des instruments de promotion de l’innovation et de la technologie. 

 

Outil de travail de l’ARE  

L’Office fédéral du développement territorial (ARE) a publié en avril 2022 un guide intitulé «Changements 

climatiques et plan directeur cantonal». La Confédération attend des cantons un traitement approfondi 

de la thématique des changements climatiques dans leur plan directeur, et plus particulièrement une 

stratégie climatique cantonale assortie d’objectifs, voire de principes stratégiques, ainsi que des fiches 

de mesure sur la protection du climat ou l’adaptation aux changements climatiques. 

 

Masterplan Climat / stratégie cantonale d’adaptation aux changements climatiques 

Le masterplan Climat (titre provisoire) et la stratégie cantonale d’adaptation aux changements climatiques 

sont deux piliers de la stratégie environnementale de la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’envi-

ronnement. Tous deux en cours d’élaboration, ils indiqueront comment et à l’aide de quels outils le canton 

entend atteindre son objectif stratégique de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans les do-
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maines du bâtiment, de la mobilité, de l’industrie, de la sylviculture et de l’agriculture. Ils précisent par ail-

leurs les modalités devant permettre la coordination et l’interdépendance des mesures d’adaptation aux 

changements climatiques. 

2. Adaptations apportées au plan directeur en 2022 

Des réflexions ont été menées sur la manière la plus judicieuse d’ancrer plus largement le thème des 

changements climatiques dans le plan directeur. Il en ressort que l’analyse de l’ensemble des stratégies 

et l’ajout d’objectifs stratégiques en la matière, couplés à des compléments ciblés apportés aux mesures 

concrètes, sont plus efficaces qu’un chapitre explicatif assorti d’une fiche de mesure dédiée à ce thème, 

comme le demandait la motion Dumermuth. 

2.1 Modalités de mise en œuvre 

Ce sont surtout dans les stratégies B, C et D que les objectifs ont été précisés. La formulation des cha-

pitres suivants a fait l’objet d’adaptations: 

‒ A «Utiliser le sol avec mesure et concentrer l’urbanisation» 

‒ B «Faire concorder le développement des transports et communications et l’urbanisation» 

‒ C «Créer des conditions propices au développement économique» 

‒ D «Valoriser et agencer les lieux d’habitation et les pôles d’activités de manière différenciée» 

‒ E «Préserver et valoriser la nature et le paysage» 

 

Le tableau ci-dessous montre les contenus du plan directeur qui, à ce jour, abordent déjà la thématique 

du climat (x dans la colonne «en vigueur») ainsi que les compléments apportés en 2022 (avec des préci-

sions dans la colonne «nouveau»).  

Chapitre du plan directeur En vi-

gueur 

Nouveau 

Projet de territoire: les défis posés par le paysage, les sites cons-

truits et l’écologie 

x  

Projet de territoire, objectifs principaux: encourager l’efficacité éner-

gétique et le recours aux énergies renouvelables 

x  

Stratégie A: préserver et améliorer la qualité du milieu bâti en tenant 

compte des qualités des sites construits, de la nature et du paysage 

x Reformulation et compléments, nouveaux 

objectifs 14c et 14e 

Stratégie B: transports, mobilité x Refonte de la stratégie; reformulation et 

compléments, objectifs B01, B06 à B10, 

B13, B19, B21 et B22 notamment  

Stratégie C: tourisme x  

Stratégie C: agriculture et sylviculture x  

Stratégie C: approvisionnement et élimination x Reformulation et compléments, nouvel 

objectif C55 

Stratégie C: énergie, télécommunications et poste x  
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Chapitre du plan directeur En vi-

gueur 

Nouveau 

Stratégie D: plans d’aménagement local x Reformulation et compléments, nouveaux 

objectifs D11 et D13 

Stratégie D: qualité du milieu bâti et espace public x Reformulation et compléments, nouvel 

objectif D23 

Stratégie E: développement paysager x Reformulation et compléments au sujet 

de la fonction des eaux 

Stratégie E: préservation et promotion de la biodiversité, protection 

des biotopes et des espèces 

x Reformulation et compléments 

Mesure C_19 Garantir l’alimentation publique en eau x  

Mesure C_08 Harmoniser l’aménagement local et l’approvisionne-

ment en énergie 

x  

Mesure C_20 Utiliser la force hydraulique des cours d’eau x  

Mesure C_21: Promouvoir les installations de production d’énergie 

éolienne 

x  

Mesure D_11 Encourager des structures urbaines adaptées aux 

changements climatiques 

 Nouvelle fiche de mesure 

Mesure E_14 Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le con-

texte du changement climatique 

 Nouvelle fiche de mesure 

 

Les fiches de mesure suivantes ont fait l’objet d’adaptations ponctuelles: 

‒ A_08 Promouvoir les pôles d’urbanisation d’importance cantonale consacrés au logement 

‒ D_03 Tenir compte des dangers naturels dans l’aménagement local 

 

La stratégie B, à la charnière entre les thématiques des transports et de l’urbanisation, a subi une re-

fonte. C’est ainsi notamment qu’un nouveau sous-chapitre intitulé «Intégrer les aspects climatiques, en-

vironnementaux et énergétiques à la mobilité» a été ajouté. La stratégie cantonale de mobilité glo-

bale 2022 (SMG 2022) s’articule autour de quatre points: éviter – transférer – gérer harmonieusement – 

mettre en réseau le trafic. Face aux changements climatiques, l’efficacité énergétique des transports doit 

augmenter et l’utilisation de véhicules à propulsion alternative, sans carburant fossile, être encouragée. 

Dans le tissu bâti, il y a lieu d’améliorer les infrastructures des transports et leur résilience climatique.  

 

Dans le domaine de l’approvisionnement et de l’élimination, traité par la stratégie C, l’un des objectifs 

porte sur l’examen des possibilités d’améliorer la gestion des eaux dans le tissu bâti, sur le plan paysa-

ger ainsi que dans l’agriculture. 

 

Les deux nouvelles mesures D_11 «Encourager des structures urbaines adaptées aux changements cli-

matiques» et E_14 «Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le contexte du changement clima-

tique» sont commentées ci-après. 



Rapport explicatif concernant les changements climatiques   Plan directeur du canton de Berne 
Adaptations apportées en 2022  

5 
 

2.2 Nouvelle fiche de mesure D_11 «Encourager des structures urbaines adaptées aux chan-

gements climatiques» 

La nouvelle fiche de mesure intitulée «Encourager des structures urbaines adaptées aux changements 

climatiques» a pour objectif de garantir une qualité de vie élevée pour la population malgré les change-

ments climatiques qui s’annoncent et de diminuer la surmortalité pendant les périodes de canicule esti-

vales. Elle soutient différents objectifs principaux du plan directeur cantonal et est notamment en relation 

avec les domaines du paysage, de la protection de la nature, de l’utilisation du sol, de la qualité de l’ur-

banisation et des transports.  

2.2.1 Agencement urbain adapté aux changements climatiques 

Un aménagement adapté aux changements climatiques permet de lutter contre les îlots de chaleur dans 

les villes et les agglomérations densément bâties. La plantation d’arbres qui apportent de l’ombre, la 

création d’espaces verts ouverts ou encore l’aménagement de plans d’eau contribuent de manière déter-

minante à un microclimat plus agréable dans les espaces extérieurs et dans les espaces clos. 

 

Des surfaces non imperméabilisées (voir illustrations ci-dessous) contribuent d’une part à rafraîchir l’at-

mosphère et favorisent d’autre part une meilleure absorption des fortes précipitations, dont la fréquence 

augmente. En outre, il existe de nombreuses manières de collecter les eaux de pluie, de tirer profit de 

l’effet rafraîchissant de l’évaporation ou encore de décharger les systèmes de traitement des eaux 

usées. De telles mesures contribuent non seulement à une meilleure adaptation aux changements clima-

tiques, mais peuvent aussi être utilisées pour accroître la qualité du site et du patrimoine bâti et favoriser 

des éléments écologiques précieux. 

 

 

   

Surfaces non imperméabilisées. A gauche: la «Garden Tower» de Wabern. La végétalisation des bâtiments remplit diverses 
fonctions: atténuation de la réverbération, bénéfice de l’effet rafraîchissant de l’évaporation et embellissement du milieu bâti. Au 
centre: surfaces perméables, Eigerplatz. Ces surfaces présentent un taux d’évaporation plus important et favorisent l’infiltration 
des eaux de pluie. A droite:  étangs et surfaces vertes dans le Liebefeldpark (photos: Ueli Hiltpold, nau.ch).  

Des corridors d’acheminement garantissent la circulation de courants d’air frais dans le tissu bâti et con-

tribuent ainsi au rafraîchissement de l’atmosphère et à l’augmentation du confort dans l’espace public. 

La mise en œuvre de telles mesures ou d’autres mesures similaires dans le cadre de l’aménagement du 

territoire relève en premier lieu de la responsabilité des communes et des régions. Le maintien des sur-

faces perméables existantes et la création de nouvelles surfaces perméables dans le tissu bâti ainsi que 

la préservation de corridors d’acheminement de l’air frais peuvent entrer en conflit avec l’urbanisation 

interne. C’est pourquoi une coordination à un stade précoce est importante. 
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2.2.2 Analyse climatique du canton de Berne 

L'Office de l’environnement et de l’énergie, en collaboration avec l’Office de l’information géographique, 

l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire et les villes de Berne, Bienne et 

Thoune, a commandé une analyse du climat local sur tout le territoire du canton de Berne, assortie d’une 

modélisation. L’étude devait rendre compte du climat actuel et mesurer la chaleur moyenne lors des jour-

nées estivales, puis présenter les résultats sous forme de cartes. Un scénario pour 2060, tenant compte 

d’une augmentation de la température de 2,6° devait en outre être prévu. Les résultats ont permis d’éla-

borer une carte indicative de planification. Celle-ci montre en quels endroits des mesures relevant de 

l’aménagement du territoire doivent être prises en premier lieu pour réduire les effets des fortes chaleurs 

et où se trouvent les zones importantes de génération d’air frais. 

L’analyse climatique et la carte indicative de planification, que le canton de Berne met à la disposition 

des régions et des communes, constituent une base scientifique sur laquelle elles peuvent se fonder 

pour mieux prendre en compte le problème de la chaleur dans le cadre de leurs plans directeurs et de 

leurs plans d’affectation. Pour les particuliers aussi, la carte climatique constitue une base solide pour 

tenir compte du microclimat lors de la planification de projets de construction. 

2.2.3 Mise en œuvre de la fiche de mesure «Encourager des structures urbaines adaptées aux 

changements climatiques» 

Les villes et agglomérations bernoises, en particulier celles dont le tissu bâti est très dense, doivent offrir 

à l’avenir aussi une qualité de vie élevée. C’est pourquoi il convient, au moyen d’instruments d’aménage-

ment du territoire, de tenir compte de l’augmentation des températures et de la tendance à des condi-

tions météorologiques toujours plus extrêmes et de lutter contre leurs effets indésirables. A cet égard, 

des mesures peuvent être prises à différents niveaux. 

 

Toutes les communes doivent prendre en considération les questions relatives aux changements clima-

tiques, notamment dans leurs plans d’affectation. C’est ce que prévoit le recto de la fiche de mesure. 

La carte indicative de planification indique en outre quelles sont les communes dans lesquelles des me-

sures d’aménagement du territoire sont en particulier nécessaires au titre de l’adaptation aux change-

ments climatiques et pour lutter contre la chaleur. La liste de ces communes en compte douze, à l’heure 

actuelle. Les critères utilisés pour identifier ces communes sont les suivants (voir aussi l’annexe «Docu-

mentation GEO-Net): 

 17,5 % ou plus de la surface urbanisée d’une commune présentent, en zone d’habitation, zone 

mixte ou zone centrale, un phénomène de surchauffe nocturne ou 

 la densité des habitants de la commune est très élevée (>78 habitants par hectare de surface 

d’habitat). 

 

Les communes concernées définissent, dans un plan directeur communal ou supracommunal (p. ex. 

plan directeur des espaces urbanisés et des espaces libres) des mesures en faveur de structures ur-

baines adaptées aux changements climatiques. 

 

A l’avenir, les conférences régionales et les régions doivent tenir plus sérieusement compte de l’adapta-

tion aux changements climatiques dans les conceptions régionales des transports et de l’urbanisation 

(CRTU). Une collaboration intercommunale est déterminante pour préserver les zones de génération 

d’air frais ainsi que les corridors d’acheminement importants. Les communes peuvent mettre en œuvre 

les mesures nécessaires à cet égard dans leurs plans d’affectation et ainsi contribuer par exemple à pro-

téger des forêts qui constituent d’importantes zones de génération d’air frais. Il convient d’indiquer, dans 

le rapport au sens de l’article 47 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire, comment l’adaptation 

aux changements climatiques a été prise en considération dans l’aménagement du territoire et plus pré-

cisément dans les plans. 
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2.3 Nouvelle fiche de mesure E_14 «Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le con-

texte du changement climatique» 

La nouvelle fiche de mesure intitulée «Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le contexte du 

changement climatique» a pour objectif de garantir que la forêt puisse remplir ses fonctions, même dans 

des conditions en forte mutation, au-delà des limites de la forêt, par exemple pour les couloirs d’air frais 

dans les zones urbaines ou pour la protection contre les dangers naturels. 

Cf. explications distinctes en annexe. 

 

 

 

Etudes de base relatives aux changements climatiques 
‒ OFEV (éd.) 2020: Adaptation aux changements climatiques en Suisse: Plan d’action 2020-2025 – OFEV [Adaptation aux 

changements climatiques en Suisse (admin.ch)] 

‒ ARE (éd.) 2012: Adaptation aux changements climatiques dans les villes suisses [Adaptation aux changements climatiques 

dans les villes suisses (admin.ch)]  

‒ ARE (éd.) 2022: Changements climatiques et plan directeur cantonal [Changements climatiques et plan directeur cantonal - 

Aide de travail et complément au Guide de la planification directrice] 

‒ OCEE (éd.) 2010: Adaptation aux conséquences du changement climatique dans le canton de Berne – DEEE [Grundlagen-

bericht «Adaptionsstrategie Klimawandel Kanton Bern»] 

‒ OFEV 2018: Quand la ville surchauffe [Quand la ville surchauffe (admin.ch)] 

‒ OFEV (éd.) 2020: Changements climatiques en Suisse. Indicateurs des causes, des effets et des mesures. État de l’environ-

nement n° 2013: 105 p.[Changements climatiques en Suisse (admin.ch)] 

‒ OFEV –  Changements climatiques et conséquences [Changements climatiques et conséquences (admin.ch)] 

‒ OFEV (éd.) 2021: Effets des changements climatiques sur les eaux suisses. Hydrologie, écologie et gestion des eaux. Office 

fédéral de l’environnement (OFEV), Berne. Connaissance de l’environnement n° 2101: 134 p. Rapport de synthèse Hydro-CH 

(admin.ch) 

‒ Starthilfe Kommunaler Klimaschutz (aide au lancement de mesures de protection du climat dans les communes, en alle-

mand) – IRAP Institut für Raumentwicklung der OST [IRAP Institut für Raumentwicklung | OST] 

‒ GEO-Net 2022: Dokumentation Auswahl planungsrelevanter Gemeinden (documentation sur la détermination des communes 

dans lesquelles des mesures d’aménagement du territoire sont en particulier nécessaires au titre de l’adaptation aux change-

ments climatiques et pour lutter contre la chaleur, en allemand).  

‒ Institut tropical et de santé publique suisse Swiss TPH - Auswirkungen von Hitze in der Schweiz und die Bedeutung von Prä-

ventionsmassnahmen [Schlussbericht Juli 2020]  

‒ DEEE 2021: Stratégie environnementale de la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement [Stratégie environ-

nementale (be.ch)] 

‒ WSL und HSR 2020: Welchen Beitrag leisten Mehrzweckspeicher zur Verminderung zukünftiger Wasserknappheit? (contribu-

tion des réservoirs à buts multiples à la diminution de l’impact des futures pénuries d’eau, en allemand) Berne, Suisse, 68 p. 

[Hydro-CH2018 Projekt. Im Auftrag des Bundesamts für Umwelt (BAFU)] 

 

 

 

Bases légales prévoyant des structures urbaines adaptées aux changements climatiques 

‒ Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT; RS 700), en particulier les articles 1 et 3 

‒ Loi sur les constructions (LC; RSB 721.0), en particulier les articles 14, 54 ss et 98a 

‒ Loi cantonale sur l’énergie (LCEn; RSB 741.1), article 17 

 

 

 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/adaptation-aux-changements-climatiques-en-suisse-plan-d-action-2020-2025.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/adaptation-aux-changements-climatiques-en-suisse-plan-d-action-2020-2025.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/villes-et-agglomerations/anpassung-an-die-klimaaenderung-in-schweizer-staedten.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/villes-et-agglomerations/anpassung-an-die-klimaaenderung-in-schweizer-staedten.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/medien-und-publikationen/publikationen/strategie-und-planung/umgang-mit-dem-klimawandel-im-kantonalen-richtplan.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/medien-und-publikationen/publikationen/strategie-und-planung/umgang-mit-dem-klimawandel-im-kantonalen-richtplan.html
https://www.weu.be.ch/content/dam/weu/dokumente/aue/de/nachhaltige-entwicklung/aue-adaptationsstrategie-klima-grundlagenbericht-de.pdf
https://www.weu.be.ch/content/dam/weu/dokumente/aue/de/nachhaltige-entwicklung/aue-adaptationsstrategie-klima-grundlagenbericht-de.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/quand-la-ville-surchauffe.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/changements-climatiques-suisse.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/changements-climatiques.html
https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/changement-climatique-et-impacts/schweizer-hydroszenarien/rapport-de-synthese.html
https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/changement-climatique-et-impacts/schweizer-hydroszenarien/rapport-de-synthese.html
https://www.ost.ch/de/forschung-und-dienstleistungen/architektur-bau-landschaft-raum/irap-institut-fuer-raumentwicklung
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiVoc709a71AhWEiP0HHUcjBmAQFnoECAkQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.nccs.admin.ch%2Fdam%2Fnccs%2Fde%2Fdokumente%2Fwebsite%2Fsektoren%2Fgesundheit%2Fswisstph-2020-gesundheitliche-auswirkungen-von-hitze-2019-vergleich.pdf.download.pdf%2FSwissTPH_2020_Gesundheitliche%2520Auswirkungen%2520von%2520Hitze_2019_Vergleich%25202003-2015-2018_def.pdf&usg=AOvVaw0eGPOJoWJEcNQDPg_6hrtf
https://www.weu.be.ch/fr/start/themen/umwelt/umweltstrategie.html
https://www.weu.be.ch/fr/start/themen/umwelt/umweltstrategie.html
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjsmcXx0ov4AhUCgM4BHcRdBB8QFnoECAcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.bafu.admin.ch%2Fdam%2Fbafu%2Fde%2Fdokumente%2Fhydrologie%2Fexterne-studien-berichte%2FMehrzweckspeicher-Verminderung-Wasserknappheit.pdf.download.pdf%2FMehrzweckspeicher-Verminderung-Wasserknappheit.pdf&usg=AOvVaw3yxK9y5DjHbRAX5x7tDH12
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Stratégie E: Préserver et valoriser la nature et le paysage  
Mesure E_08: Préserver et valoriser les paysages 
 
Explications 

1. Introduction 

Avec le projet cantonal de développement paysager (PCDP 2020, ACE 727/2020), le canton de Berne 

s’est doté d’un instrument ayant force obligatoire pour les autorités et garantissant la mise en œuvre co-

hérente des objectifs qu’il poursuit dans le domaine paysager. Le PCDP 2020 sert d’étude de base et de 

ligne directrice aux services spécialisés cantonaux, aux communes et aux autres autorités dans l’accom-

plissement de leurs tâches ayant un impact sur le paysage. 

2. Harmonisation du PCDP 2020 et du plan directeur cantonal 

Le plan directeur adapté en 2020 renvoyait déjà, en divers endroits, au PCDP 2020. La Confédération a 

toutefois jugé ces renvois insuffisants et exigé dans son rapport d’examen préalable une meilleure articu-

lation des contenus de ces deux documents ainsi que l’inscription, dans le dispositif de décision du plan 

directeur, des objectifs et des consignes à l’intention du canton, des régions et des communes. Elle a par 

ailleurs demandé au canton de rendre compte dans un rapport explicatif de l’intégration des contenus du 

PCDP dans le plan directeur.  

 

Les adaptations apportées au plan directeur en 2022 doivent donc renforcer les articulations entre celui -

ci et le PCDP. Le PCDP et le plan directeur sont dès lors étroitement liés, avec l’intégration d’un objectif. 

La fiche de mesure E_08 est par ailleurs complétée par l’énoncé des «principes de mise en œuvre du 

PCDP 2020» qui concrétisent les objectifs relevant de la stratégie E et formulent des mandats à l’inten-

tion du canton, des régions ainsi que des autorités d’aménagement ou d’approbation, ou de celles qui 

octroient les permis et les autorisations. 

 

Ces adaptations permettent au canton de satisfaire au mandat d’harmonisation de son plan directeur et 

du PCDP tel que formulé par la Confédération dans sa décision d’approbation du plan directeur. 

3. Adaptations apportées au plan directeur en 2022 

3.1 Stratégie E1 

Le plan directeur énonce un grand nombre de choix stratégiques qui, directement ou indirectement, 

s’inscrivent dans les orientations suivies par le PCDP 2020, par exemple  

 

‒ dans le projet de territoire: les objectifs principaux relatifs à l’utilisation mesurée du sol ainsi qu’à la 

préservation et à la valorisation de la nature et du paysage, de même que les objectifs applicables 

aux cinq espaces de développement; 

‒ dans les stratégies: la stratégie A visant notamment à promouvoir l’urbanisation interne et à res-

treindre l’extension du milieu bâti ainsi qu’à préserver et à améliorer la qualité de ce milieu compte 

tenu des spécificités de la nature et du paysage; la stratégie E visant notamment la préservation et la 

valorisation de la nature et du paysage ainsi que la promotion de la biodiversité. 

 



  Explications relatives au PCDP  

2 / 2 

Dans un souci d’articulation avec les contenus du PCDP 2020,le plan directeur mentionne désormais ex-

plicitement les principes et les objectifs d’effet du PCDP. 

 

 

L’objectif suivant est désormais énoncé par le plan directeur:  

 

E16:  «Les autorités dont l’action a un impact sur le paysage s’engagent, dans leur domaine de respon-

sabilité, en faveur d’un développement paysager de qualité respectant les principes et les objectifs d’ef-

fet du PCDP 2020.» 

 

L’objectif thématique E16 transpose dans le plan directeur l’objectif de prestation 1 portant sur la mise en 

œuvre des principes du PCDP 2020. Mis en évidence par un fond gris, il a valeur d’élément de coordina-

tion réglée et est contraignant pour les autorités. Sa formulation très générale est concrétisée par la fiche 

de mesure E_08. 

 

3.2 Fiche de mesure E_08 

La fiche de mesure E_08 est complétée par l’énoncé de principes à l’intention des acteurs intervenant 

aux différents niveaux de l’aménagement. S’appuyant sur les «objectifs de prestation et mesures» du 

PCDP 2020, ces principes concrétisent l’obligation faite aux autorités de s’engager en faveur d’un déve-

loppement paysager de qualité. 

 

 

Principe 1: Le canton doit montrer l’exemple en agissant en faveur d’un développement paysager de 

qualité. Il est tenu d’appliquer le PCDP en tant que maître d’ouvrage et propriétaire foncier mais aussi 

qu’autorité d’aménagement et d’octroi d’autorisations. Les enjeux paysagers selon le PCDP doivent être 

pris en compte dans les contenus du plan directeur qui, directement ou non, ont une incidence sur le 

paysage, comme le garantit le renvoi exprès aux futures adaptations de cet instrument. L’harmonisation 

du PCDP et du plan directeur sont dès lors conçus comme une tâche permanente et un processus con-

tinu. Ainsi, les adaptations de 2022 dans le domaine de la mobilité ont fait l’objet d’un examen portant 

sur leur compatibilité avec les principes du PCDP; de même, les aspects du regroupement, de l’intégra-

tion dans le paysage et du respect du caractère ouvert de celui-ci sont prévus dans les objectifs relatifs 

aux infrastructures de transport. 

 

Principe 2: Les régions disposent avec le PCDP d’une étude de base à même de sous-tendre l’élabora-

tion et l’adaptation de leurs instruments d’aménagement. L’échelon régional se prête à la concrétisation 

des objectifs d’effet paysagers, notamment par le truchement de dispositions en la matière dans les 

CRTU ou les plans directeurs régionaux. Le principe 2 ne doit pas être compris comme un mandat de 

remanier les instruments régionaux d’aménagement, mais devra être pris en compte lors de futures 

adaptations.  

 

Principe 3: Le PCDP 2020 est un outil spécifiquement consacré au paysage à la disposition des autori-

tés d’aménagement ou d’approbation, ou encore de celles qui octroient les autorisations. Il aide par 

exemple les autorités d’octroi du permis de construire à reconnaître les valeurs propres à un type de 

paysage donné (il décrit les différents types de paysage) ou à estimer l’impact d’un projet sur le paysage 

(compte tenu des objectifs d’effet paysagers). À noter que si le PCDP intervient dans l’évaluation et la 

pesée des intérêts, il ne préjuge en rien de leur issue. Enfin, les communes peuvent se référer à la des-

cription des types de paysage et aux objectifs d’effet y relatifs au moment d’élaborer leurs plans (paysa-

gers ou autres).  
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2 E 

Oeceler a temps les 

nouvelles tendances 

Strategies: chapitre 

proteges, tous les cours et plans d'eau ne disposent pas de l'espace qui leur est neces­

saire. A cela s'ajoute qu'en divers endroits du canton, une valorisation des cours d'eau 

s'impose de toute urgence. Le fonds de regeneration des eaux met certes des res­

sources financieres a disposition, mais ce sont souvent les terrains qui font defaut. Le 

canton doit accorder une importance preponderante a la preservation, a la valorisation 

et a l'interconnexion des cours d'eaux (conformement au projet cantonal de developpe­

ment paysager [PCDP] et a la loi revisee sur la protection des eaux). La realisation de 

l'infrastructure ecologique cantonale qu'exige la Strategie Biodiversite Suisse adoptee en 

2012 par le Conseil federal met particulierement l'accent sur les eaux et l'espace qui leur 

est reserve. 

Dans le contexte des changements climatiques, les eaux ont par ailleurs une fonction 

regulatrice et bioclimatique. En stockant la chaleur, elles font circuler l'air et equilibrent 

ainsi les temperatures des surfaces terrestre et aquatique. Par ailleurs, pendant les cani­

cules, elles constituent des corridors acheminant l'air frais. 

La nature et le paysage subissent l'influence de divers processus et tendances, comme 

l'engouement pour les sports extremes, les changements structurels dans l'agriculture, 

la production d'energie ou encore le changement climatique. Les reactions au cas par 

cas mobilisent des ressources precieuses et deploient peu d'effets a long terme du fait 

qu'elles interviennent souvent trop tard. II importe donc de developper dans le cadre de 

l'observation du territoire une methode permettant de deceler de maniere precoce les 

processus qui touchent a la nature et au paysage et de mieux en apprecier les repercus­

sions. Ce n'est qu'a cette condition que les services specialises competents seront a 

meme de definir a temps des strategies et de prendre les mesures qui s'imposent. 

Objectifs 

Le projet cantonal de developpement paysager (PCDP 2020), la Strategie de biodiversite 

du canton de Berne (plan sectoriel Biodiversite compris) ainsi que le plan sectoriel can­

tonal sur les sites marecageux enoncent, avec les inventaires tant federaux que canto­

naux et les prescriptions relatives aux reserves naturelles cantonales, les objectifs devant 

etre atteints dans le domaine de l'amenagement du paysage cantonal. S'agissant des 

eaux et des forets, les objectifs et mesures du canton ont ete fixes de maniere contrai­

gnante dans les plans directeurs des eaux et dans les plans forestiers regionaux qui sont 

completes chaque fois que necessaire. Par ailleurs, les cartes de protection des eaux 

constituent une base importante pour l'amenagement local et les projets de construction. 

Le projet cantonal de developpement paysager (PCDP 2020) complete la conception 

«Paysage suisse». II enonce des principes contraignants au sujet des interventions du 

canton, notamment dans differents champs d'action ou elles ont un impact paysager 

comme le milieu bati, les infrastructures, l'agriculture, la foret, le patrimoine culturel ou 

encore le patrimoine naturel. Par ailleurs, il propose une typologie des paysages qui cons­

titue une base de travail couvrant toute la superficie cantonale et renseignant sur le de­

veloppement paysager souhaite par le canton a son echelle. Les specificites des diffe­

rents types de paysage sont mentionnees dans le PCDP 2020, de meme que les objectifs 

d'effet a atteindre, et servent de base d'appreciation des plans et conceptions d'amena­

gement ainsi que des projets de construction et d'installation. 

Les objectifs suivants revetent une importance particuliere pour l'organisation du terri­

toire: 

E11 La beaute et la diversite du paysage bernois sont preservees selon une approche quali­

tative misant en particulier sur le renforcement des particularites naturelles et culturelles 

qui font la specificite des regions. 
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Plan directeur du canton de Berne Mesure D_03

Tenir compte des dangers naturels dans l'aménagement local

Objectif

Des mesures préventives doivent permettre de minimiser les dommages potentiels. Il s'agit d'élaborer à cette fin des données de base pertinentes 
(cartes des dangers) qui devront être prises en compte lors de la délimitation des zones à bâtir et représentées dans les plans de zones. Le 
canton fixe les principes applicables.

Mesure

Les principes applicables à la prise en compte des dangers naturels dans l'aménagement local sont fixés (coordination réglée) avec l'approbation 
du plan directeur (cf. verso). Les plans d'affectation communaux doivent les prendre en considération.

Démarche

1. Les communes élaborent au besoin des cartes des dangers avec le soutien du canton (OPC, OFOR).
2. Les communes mettent en œuvre les cartes des dangers le plus rapidement possible dans leur aménagement local (cf. principes).
3. Si la mise en œuvre n'a pas lieu dans les deux ans à compter du moment où la carte des dangers est disponible, le Conseil-exécutif examine
l'opportunité de créer une zone réservée pour les parties de la zone à bâtir requérant une intervention.

Interdépendances/objectifs en concurrence

- Objectifs de l'urbanisation
- Mesures d'aménagement des eaux et de protection contre les dangers naturels, entretien de la forêt protectrice, maîtrise des événements
- Nécessité de réserver de l'espace aux cours d'eau

Etudes de base

- Article 15 LAT, article 6 LC, législation sur les forêts, législation sur l'aménagement des eaux
- Cartes des dangers, carte synoptique des dangers à l'échelle 1:25 000, cadastres des événements
- Risikostrategie Naturgefahren (ACE du 24 août 2005)

Objectifs principaux:

Indications pour le controlling

- Avancement des travaux cartographiques
- Observation du territoire cantonal

D Valoriser et agencer les lieux d’habitation et les pôles d’activités de manière différenciée

Intervenants

OACOTCanton de Berne

OFDN

OPC

Office fédéral de l'environnementConfédération

Toutes les communesCommunes
Responsabilité: OACOT

A court terme

A moyen terme

Tâche durable

jusqu'en 2024

entre 2025 et 2028

Réalisation Etat de la coordination 
en général:

Coordination réglée



 

 

 

 

 

 

 
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Plan directeur du canton de Berne  Mesure D_11  

Encourager des structures urbaines adaptées aux changements climatiques 

Objectif 

Des structures urbaines adaptées aux changements climatiques doivent contribuer à garantir, malgré l’augmentation de la cha-
leur, une qualité de vie et d’habitat ainsi que des conditions de travail satisfaisantes, à réduire les risques pour la santé, en parti-
culier dans les centres urbains, ainsi qu’à favoriser la biodiversité dans le milieu bâti. 

Objectifs principaux: 

 A Utiliser le sol avec mesure et concentrer l’urbanisation 
 B Faire concorder le développement des transports et communications et l’urbanisation 
 D Valoriser et agencer les lieux d’habitation et les pôles d’activités de manière différenciée 
 E Préserver et valoriser la nature et le paysage 

Intervenants 

Canton de Berne: OACOT 
 OAN  
 OCEE 
Régions:  Conférences régionales/ 
 régions 
Communes:  Toutes les communes 
Tiers: Bureaux d’aménagistes 

Responsabilité:  OACOT 

Réalisation 

 A court terme jusqu’en 2024 

 A moyen terme entre 2025 et 2028 

 Tâche durable  

Etat de la coordination en gé-
néral:  

Coordination réglée 

Mesure 

Le canton élabore des bases adéquates pour encourager des structures urbaines adaptées aux changements climatiques. La 
carte résultant de l’analyse climatique ainsi que la carte indicative de planification montrent à quels endroits une intervention 
relevant de l’aménagement du territoire est en priorité nécessaire en vue de l’adaptation aux changements climatiques. Les con-
férences régionales et les régions tiennent compte de l’adaptation des structures urbaines aux changement climatiques dans les 
conceptions régionales des transports et de l’urbanisation (CRTU). Les communes mettent en œuvre les mesures nécessaires à 
cet égard dans leurs plans d’affectation. A titre d’exemple, la création ainsi que la préservation de surfaces libres non imperméa-
bilisées, des structures urbaines garantissant une circulation de l’air suffisante ainsi que le recours à des services écosysté-
miques multifonctionnels, en particulier les forêts, les espaces verts, les haies et les arbres isolés, dans le milieu bâti peuvent 
être citées. Les mesures en faveur de structures urbaines adaptées aux changements climatiques doivent être coordonnées au 
sein d’une région et définies d’un commun accord entre les communes. Elles contribuent de manière déterminante au maintien 
et à l’augmentation de l’attractivité des espaces bâtis pour le logement, les activités et les loisirs ainsi qu’à la protection de la 
santé. 
 

Démarche 

Conférences régionales / régions 
- Les conférences régionales / régions tiennent compte de l’adaptation aux changements climatiques dans les conceptions 

régionales des transports et de l’urbanisation (CRTU). Elles peuvent notamment prévoir des surfaces libres ainsi que des 
corridors pour la circulation de l’air et définir d’autres mesures pour augmenter la résilience aux changements climatiques. 

- Des stratégies régionales en matière de climat peuvent être élaborées pour servir de bases ou en compléments à ces me-
sures. 

Communes 
- L’analyse climatique réalisée par le canton indique quelles sont les communes dans lesquelles des mesures d’aménage-

ment du territoire sont en particulier nécessaires (cf. verso). Ces communes définissent, le cas échéant dans un plan direc-
teur communal ou supracommunal préexistant (p. ex. plan directeur des espaces urbanisés et des espaces libres), des 
mesures en faveur de structures urbaines adaptées aux changements climatiques. 

- Ces communes tiennent compte des structures urbaines adaptées aux changements climatiques dans leurs plans d’affec-
tation, par exemple dans le cadre de procédures reconnues d’assurance qualité en vue de l’édiction de plans de quartier 
ou par l’adoption de prescriptions plus détaillées concernant l'aménagement des abords conformément à l’article 14 de la 
loi sur les constructions (LC). 
Elles présentent les répercussions des changements climatiques sur les structures urbaines dans le rapport au sens de 
l’article 47 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT) et, si nécessaire, coordonnent les mesures qui s’impo-
sent avec les communes voisines. Le processus d’harmonisation des mesures est aussi présenté dans le rapport au sens 
de l’article 47 OAT. 

- Les autres communes prennent les mesures nécessaires en fonction des besoins. 

Interdépendances/objectifs en concurrence 

- Promouvoir l’urbanisation interne (mesure A_07) 
- Gestion forestière durable et adaptée aux changements climatiques (mesures C_11 et E_14) 
- Préserver, valoriser et développer le site construit (mesure D_10) 
- Mettre en œuvre et actualiser le plan sectoriel Biodiversité (mesure E_02) 
- Préserver et valoriser les cours d’eau (mesure E_05) 
- Encourager le développement durable au niveau local (mesure G_01) 
- Tenir compte des dangers naturels dans l’aménagement local (mesure D_03) 



 

Etudes de base 

- Analyse climatique et carte indicative de planification du canton de Berne - GAL sur l’urbanisation interne - GAL «L’écologie 
dans l’urbanisme et l’aménagement de quartier» - GAL consacré au rapport au sens de l’article 47 OAT - Quand la ville sur-
chauffe. Office fédéral de l’environnement (OFEV) 2018 

 



Mesure D_11 :verso (1 / 1) 

Liste des communes dans lesquelles des mesures d’aménagement du terri-
toire sont en particulier nécessaires 

N° OFS Commune 

351 Bern 

371 Biel/Bienne 

733 Brügg 

404 Burgdorf 

928 Heimberg 

581 Interlaken 

329 Langenthal 

306 Lyss 

546 Münchenbuchsee 

616 Münsingen 

942 Thun 

944 Uetendorf 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

Plan directeur du canton de Berne  Mesure E_14  

Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le contexte du changement climatique  

Objectif 

Le canton garantit que la forêt puisse remplir ses fonctions, même dans des conditions en forte mutation, au-delà 
des limites de la forêt, p. ex. pour les couloirs d’air frais dans les zones urbaines ou pour la protection contre les dan-
gers naturels.    

Objectifs principaux :  

C Créer des conditions propices au développement économique 

D Valoriser et agencer les lieux d’habitation et les pôles d’activités de manière différenciée 

E Préserver et valoriser la nature et le paysage 

  

Intervenants 

Canton de Berne : OFDN 
OAN 
OEE 
Cantons : - 
Confédération : Office fédéral de 
l’environnement 
Régions : toutes les régions 
Communes : toutes les communes 
Tiers : Propriétaires de forêt bernois 
PFB  

Responsabilité : OFDN 

Réalisation 

 À court terme         jusqu’en 2026 

 À moyen terme      entre 2027 et 2030 

 Tâche durable  

État de la coordination en gé-
néral : 

Résultat intermédiaire  

Mesure 

Outre les mesures d’adaptation des forêts au changement climatique mises en place par l’OFDN, les interactions 
positives et négatives de la forêt avec d’autres utilisations du paysage doivent être analysées dans le contexte du 
changement climatique et les possibilités de promotion des effets positifs, tels que la rétention d’eau en cas de fortes 
précipitations, ou de réduction des influences négatives, telles que l’apport d’azote dans l’écosystème forestier, sont 
élaborées.    

Démarche 

1. Mise à disposition des études de base 

2. Analyse des interactions 

3. Clarification des responsabilités 

4. Élaboration en commun de solutions possibles avec les services impliqués  

 

Coûts  

Prise en charge 
Confédération  
Canton de Berne 
Régions 
Communes 
Tiers 
Autres cantons 

100 % 
  
% 
100 % 
% 
% 
% 
% 

 100'000 fr. 
 
 fr. 
 100'000 fr. 
 fr. 
 fr. 
 fr. 
 fr. 

Financement de la part du canton de Berne 
Type de financement : 

 À charge du compte de fonctionnement 
 À charge du compte des investissements 
 Financement spécial :  
 
Attestation de financement : 

  Contenue dans le plan intégré « mission-finance-
ment »  

Remarque : 

Interdépendances/objectifs en concurrence 

Mesures C_11 « Gestion forestière durable », C_12 « Rajeunir, reboiser et entretenir des forêts ayant une fonction 
protectrice », D_11 « Préserver les structures urbaines contrant les effets du réchauffement climatique », D_03 « Te-
nir compte des dangers naturels dans l’aménagement local », E_04 « Biodiversité en forêt » 

Études de base 

- Rapport sur le développement durable 2018 

- Stratégie du champ d’activité Forêt 

- Vision Forêt 2100 

Indications pour le controlling 
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Mesure E_14 : Garantir et utiliser les fonctions de la forêt dans le contexte du 
changement climatique 
Explications 

Quel est le contexte ? 

En tant qu’écosystème, la forêt a fait preuve jusqu’à présent d’une capacité d’adaptation élevée. Mais 

l’évolution des dernières années a parfois surpris les personnes travaillant sur le terrain et les scienti-

fiques. Les conséquences des tempêtes et des années de sécheresse sur les différentes essences ont 

été beaucoup plus graves que ce à quoi l’on s’attendait. 

Les évolutions liées au climat posent à la forêt des défis importants qui doivent être maîtrisés afin 

qu’elle puisse continuer à remplir à l’avenir également ses fonctions essentielles (protection, bois, bien-

être, eau potable) et que des interactions positives avec d’autres utilisations du paysage puissent être 

garanties. Outre les interactions positives, les influences négatives provenant d’autres utilisations du 

sol constituent un défi supplémentaire pour l’écosystème forestier et la garantie des fonctions fores-

tières.  

La diversité des forêts, réparties sur quatre régions, et les nombreuses interactions différentes qui en 

résultent et qui seront soumises à des changements très divers, représente un autre défi, mais aussi 

une opportunité.   

 

Pourquoi une fiche de mesure spécifique dans le plan directeur cantonal est-elle nécessaire ? 

Le changement climatique met à l’épreuve l’écosystème forestier, mais les autres utilisations du sol 

sont également confrontées à des problèmes dans le contexte du changement climatique. Ces difficul-

tés, telles que la forte chaleur dans les zones urbaines, peuvent être partiellement atténuées par l’inte-

raction positive avec la forêt (couloirs d’air frais). Ces interactions doivent être identifiées et prises en 

compte dans l’aménagement du territoire.   

Il convient également de se concentrer sur les fortes pressions exercées par d’autres utilisations du sol 

sur la forêt, comme l’apport d’azote, en les recensant et en élaborant des solutions. 

  

Comment la mise en œuvre de la fiche de mesure a-t-elle été effectuée ?  

Les interactions, qu’elles soient positives ou négatives, doivent tout d’abord être recensées de manière 

systématique et en indiquant leur lien avec les aspects relevant de l’aménagement du territoire. Sur 

cette base, elles peuvent être analysées et les compétences correspondantes définies. Des solutions 

concrètes pourront ensuite être développées avec tous les services impliqués.  

 

Quel est le résultat de la fiche de mesure ? 

La fiche de mesure permet de mettre à disposition un résultat intermédiaire grâce auquel il sera pos-

sible de définir comment garantir et utiliser concrètement les fonctions de la forêt dans le contexte du 

changement climatique.  

 

Bases légales 

Art. 28a LFo Mesures à prendre face aux changements climatiques 

La Confédération et les cantons prennent les mesures qui permettent à la forêt de remplir ses fonctions 

durablement, même dans un contexte de changements climatiques. 


